ARRÊTÉ N° ......PORTANT MISE EN DETACHEMENT

M ....................................., 
Le Maire (ou Le Président) de.................................................

Vu le Code général de la fonction publique, 
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration, 
(Le cas échéant) Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
Vu la demande écrite du …………, présentée par M ……………………, sollicitant un détachement pour une durée de … à compter du ……,
Vu le courrier de ...... (Collectivité ou organisme d’accueil) acceptant de recruter M......par voie de détachement, en qualité de ……………, pour une durée de …… à compter du ………….,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 	A compter du ……, M…… est placé(e) en position de détachement auprès de ………. (Organisme d’accueil) pour une durée de……………..

ARTICLE 2 : 	M...............conserve pendant la durée de son détachement son droit à l’avancement et à la retraite dans son cadre d’emplois d’origine. Cet avancement est sans influence sur sa situation individuelle dans l’emploi de détachement.

ARTICLE 3 : 	M.......... devra solliciter par écrit le renouvellement de son détachement ou sa réintégration au plus tard 3 mois avant la fin du détachement. 

ARTICLE 4 : 	Il peut être mis fin au détachement avant le terme fixé par le présent arrêté, à la demande :
· de la collectivité ou organisme d’accueil, au moins 3 mois avant la date effective de la remise à disposition, sauf en cas de faute grave commise dans l’exercice des fonctions
· de M…………à tout moment. A défaut de poste vacant, l’agent cessera d’être rémunéré(e) et sera placé(e) en disponibilité d’office jusqu’à ce qu’intervienne le terme initialement prévu.

ARTICLE 5 : 	  Le présent arrêté sera : 

· Notifié à l'intéressé(e),
· Transmis au comptable de la collectivité, 
· Transmis à la Présidente du Centre de Gestion

Fait à…………Le…………………
Signature de l’autorité territoriale

Notifié à l’agent le :
(date et signature)







Le Maire (ou Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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